
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent protocole définit les conditions d’accès aux installations 

sportives du SMM dans le contexte actuel lié à la Covid-19.  

 

Il est à destination de l’ensemble des bénévoles, éducateurs et 

adhérents.  

 

Il est amené à évoluer avec les futures annonces gouvernementales et 

l’évolution de la situation sanitaire.  

 

Attention, pour chaque sport, outre ces mesures, il convient de suivre 

celles préconisées dans les protocoles de déconfinement mis en place 

par les Fédérations respectives. 

 
 
 
 
 

Mise à jour du 26 novembre 2021

STADE MULTISPORTS DE MONTROUGE 
105-107, rue Maurice Arnoux - 92120 MONTROUGE 

Tél. : 01 42 53 70 88 – contact@smm92.fr 
smm92.fr  -  Société Omnisports S. A. G. 51.1.159 

 
 

Aïkido 
 
 

Athlétisme 
 
 

Badminton 
 
 

Basket-ball 
 
 

Cyclo-randonnée 
 
 

Eveil corporel 
 
 

Gymnastique 
artistique 

 
 

Gymnastique 
d’entretien 

 
 

Handball 
 
 

Jogging 
 
 

Judo 
 

 
Jiu-jitsu 

 
 

Karaté 
 
 

Natation 
 
 

Pétanque 
 
 

Remise en 
forme/fitness 

 
 

Sports Adaptés 
 
 

Tennis 
 
 

Tennis de table 
 
 

Volley-ball 
 
 
 



I- LES MESURES DE PRÉVENTION 
 

Vérifiez avant chaque cours l’absence de symptômes : fièvre ≥ 38°, courbatures/douleurs 
musculaires, toux, difficultés à respirer/essoufflement, fatigue marquée, maux de tête ou de 
gorge, perte de gout ou d’odorat. Au moindre symptôme, ne prenez aucun risque, restez 
chez vous et consultez un médecin. 
 

Si vous vous rendez au cours de l’association, vous vous engagez à : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Privilégier les modes de  

transport individuel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si vous prenez les transports 

en commun, respecter les 

gestes barrières 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des personnes entrant dans une 
installation sportive (stade, gymnase, aquapol, 
etc.) doit être en possession d’un pass sanitaire 

valide.   



II- LES MESURES À RESPECTER PENDANT LA PRATIQUE 
 

L’adhérent s’engage à suivre les activités sportives de l’association : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Arriver en tenue afin de 
limiter l’affluence dans les 

vestiaires 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

En respectant les mesures 
barrières : en utilisant du gel 

hydroalcoolique / savon 
régulièrement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

En respectant les mesures de distanciation 
physique : 

 
Une distance doit être respectée au maximum 

pour limiter les risques de transmission du virus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
En portant le masque à partir de 11 ans pour 

chaque déplacement dans les installations et en 
l’enlevant uniquement lors de la pratique de la 

discipline.  
 
 

 
   
 

 
 
 
 
 
Malgré la mise en œuvre de ces moyens de protection, l’association ne peut garantir une 
protection totale contre une exposition et/ou une contamination par la Covid-19. En cas de 
contamination, il est impératif d’avertir le référent Covid-19 de la section.  

En ne manipulant pas le matériel 
collectif et en apportant son 

propre matériel si besoin (stylo, 
etc.) 





 


